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	Date de mise à jour :  23 avril 2026
Poste occupé précédemment par : (  Mobilité      (  Redéploiement     ( Création 
Libellé court RH / code poste RH :  7736

	
	Personne à contacter : Maïté VANMARQUE 
Fonction : Directrice générale déléguée en charge des ressources humaines et des finances          

Tél : 01.43.99.72.28
Courriel : maite.vanmarque@valdemarne.fr


DESCRIPTIF DE POSTE
IDENTIFICATION DU POSTE
	Intitulé
	Directeur/ Directrice des Ressources Humaines qualité et environnement de travail 


	Cadre d’emplois/catégorie
	Administrateur, Attaché (A+,A)

	Pôle/Direction/Service
	Direction générale déléguée ressources humaines et finances

	Lieu de travail
	Bâtiment Eiffel, Créteil

	Positionnement du poste dans l’organigramme
	Rattaché à la Directrice générale déléguée aux ressources humaines et aux finances  

	PRÉSENTATION DE LA DIRECTION ET/OU DU SERVICE

	Dans le cadre du nouvel organigramme général effectif depuis le 1er janvier 2026, la DRH constitue un levier stratégique de la transformation départementale. Elle contribue à la refondation d’une gestion des ressources humaines plus transparente, équitable et valorisant les parcours professionnels, en cohérence avec les exigences de pilotage pluriannuel, de maîtrise des risques et de modernisation de l’administration.

La Direction des Ressources Humaines se compose de 235 agents et des deux directions suivantes :

· La Direction pilotage et gestion des RH

· La Direction qualité et environnement de travail

Les deux directions placées sous l’autorité de la Directrice Générale Déléguée (DGD) en charge du pôle ressources humaines et finances travaillent de concert au sein d’une collectivité de 7 500 agents, dans un contexte de fortes évolutions organisationnelles, réglementaires et managériales. Elles s’inscrivent dans la stratégie managériale définie par la Direction générale afin de répondre aux enjeux de modernisation et de transformation de la fonction RH, en renforçant la transversalité, la responsabilisation des encadrants et la qualité du service rendu aux agents.

Dans un contexte d’évolution organisationnelle en cours, marqué notamment par une clarification des lignes de pilotage, un renforcement des fonctions d’appui et une recherche accrue d’efficience collective, les deux directions ont vocation à s’inscrire pleinement dans cette dynamique. Elles accompagnent les transformations engagées, tant auprès des collectifs de travail que des encadrants, en veillant à soutenir les agents, sécuriser les pratiques et favoriser l’appropriation des nouveaux modes de fonctionnement. 

Elles contribuent pleinement à la sécurisation des process propres à la gestion des ressources humaines, accompagnent avec efficience l’ensemble des agents de la collectivité selon leurs situations respectives en les replaçant au cœur de l’action publique. La technicité de la DRH vient en appui de la Direction générale pour éclairer les prises de décisions et veiller à l’application des grandes priorités structurantes déclinées ci-dessous :

  • Favoriser la qualité de vie et les conditions de travail des agents de la collectivité ;

  • Anticiper et optimiser la gestion des effectifs et des compétences, en lien avec les évolutions des politiques publiques et des organisations ;

   • Contribuer à la soutenabilité financière des choix RH ;


	 • Accompagner les mobilités, les transitions professionnelles et les parcours des agents ;
• Faire de la formation et du développement des compétences un levier majeur de transformation collective ;

• Renforcer la qualité du management et de l’encadrement, en lien étroit avec les directions opérationnelles et la direction de mission stratégie managériale ;

• Prévenir les risques professionnels, promouvoir la santé au travail et l’action sociale. 


MISSION DU POSTE

	Le Directeur/ La Directrice qualité et environnement de travail a pour principales missions :
• Structurer et piloter la politique RH de la collectivité en termes de qualité de vie et de conditions de travail (QVCT) ;
• Incarner une posture de leadership RH affirmée, capable de maintenir le cap dans des contextes contraints ou sensibles ;
• Accompagner durablement les transformations organisationnelles et managériales ;

• Jouer un rôle central de conseil stratégique, de régulation et d’arbitrage auprès de l’Exécutif, de la Direction Générale et des directions ;
• Assurer la sécurité juridique des actes et procédures ;

• Animer le collectif des cadres de la direction ainsi que la médecine de prévention.



DOMAINES D’ACTIVITÉS ET PRINCIPALES ACTIVITÉS

	Gestion et pilotage de la politique RH
· Assurer la mise en œuvre de la stratégie RH en lien avec le projet d’administration porté par la Direction Générale ;

· Conseiller l’Exécutif et la Direction Générale sur les enjeux RH, statutaires, organisationnels et sociaux ;

· Proposer des outils d’aide à la décision et définir des indicateurs stratégiques ;

· Piloter les projets structurants et innovants en lien avec la QVCT (diagnostic des RPS, DUERP, baromètre social, etc.) ;

· Instaurer une culture de la maîtrise des risques et de l’évaluation des process pour une amélioration continue ;

· Promouvoir une culture RH forte et renforcer les compétences internes ;

· Garantir la conformité et l’anticipation des évolutions statutaires et réglementaires ;

· Sécuriser juridiquement le fonctionnement de la DRH et promouvoir la mise en place de procédures écrites.

Management de la direction

· Animer le collectif de direction RH et manager les équipes dans un cadre structurant et équitable ;

· Veiller à faire de la DRH une direction ressource efficiente dans son organisation et dans les réponses apportées aux directions de la collectivité ;
· Clarifier l’offre de services RH et renforcer sa lisibilité auprès des directions ;

· Fixer les priorités, piloter la performance et garantir la continuité du service ;

· Conduire les transformations internes de la direction.

Accompagnement des directions et transformations organisationnelles

· Accompagner les directions dans leurs évolutions organisationnelles et managériales ;

· Sécuriser les impacts RH des réorganisations ;

· Impulser et maintenir la professionnalisation des pratiques managériales ;

· Apporter une expertise RH structurante particulièrement sur les métiers en tension et à fort enjeux ;

· Créer un recueil RH mentionnant les réponses aux questions récurrentes et veiller à sa mise à jour régulière.

Contribution active au dialogue social en lien étroit avec le service compétent rattaché à la DGD
· Alimenter le dialogue social sur les sujets de santé, sécurité, qualité de vie au travail et conditions de travail ;
· Participer à la préparation des instances ;

· Accompagner les démarches de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de            travail en lien avec les représentants du personnel ;

· Contribuer à la prise en compte de l’expression des agents et des collectifs de travail dans les politiques RH. 

Modernisation et innovation RH

· Piloter la modernisation des outils et processus RH ;

· Développer des solutions innovantes et pragmatiques (automatisation de réponses RH de premier niveau, chatbot interne et outils collaboratifs) ;

· Améliorer l’accessibilité, la réactivité et la qualité du service RH.
Collaboration avec la DRH pilotage et gestion des ressources humaines 

Dans une logique de complémentarité et de continuité de service, le/la DRH inscrit son action en étroite collaboration avec la DRH pilotage et gestion des ressources humaines :
· Assurer un partage régulier de l’information et une coordination sur les dossiers transversaux ou à enjeux ;

· Contribuer à la cohérence des positions et des pratiques RH à l’échelle de la collectivité ;

· Intervenir en appui ou en relais sur certains sujets relevant du périmètre de l’autre DRH ;

· Participer à la continuité de fonctionnement de la direction, notamment en cas d’absence ou d’indisponibilité de l’autre DRH.




PRINCIPALES COMPÉTENCES ATTENDUES (combinaison de connaissances et de savoir-faire)
	Connaissances 


	- Connaissance approfondie du statut de la fonction publique territoriale, de ses évolutions récen-

   tes et de ses incidences opérationnelles (carrières, rémunérations, temps de travail et dialogue
   social)

- Connaissance des enjeux de la QVCT et de la prévention des risques professionnels et de la 
  santé au travail

- Maîtrise du cadre juridique et réglementaire RH, incluant le droit de la fonction publique, 
  le droit social appliqué aux collectivités, la jurisprudence et les obligations afférentes

- Connaissance solide des finances publiques locales

- Connaissance du fonctionnement des instances de dialogue social dans la fonction publique 
 territoriale

- Maîtrise des enjeux de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, et notamment des parcours professionnels, en lien avec la politique de formation 

- Connaissance des méthodes de conduite du changement, d’accompagnement des transforma-

  tions organisationnelles et managériales

- Connaissance des outils et systèmes d’information RH (SIRH, dématérialisation, outils de 
  pilotage), ainsi que des leviers d’innovation RH (automatisation, outils numériques à destina- 

  tion des agents, etc.)

- Connaissance pratique des méthodes innovantes et techniques créatives




	Savoir-faire 
Savoir-être 
	- Piloter une politique RH dans un environnement complexe 

- Sécuriser juridiquement les actes et processus 

- Manager des équipes importantes et pluridisciplinaires 

- Conduire des projets de transformation RH 

- Apporter des conseils stratégiques et opérationnels

- Maîtriser les techniques d’analyse, de synthèse et de reporting de l’information

- Capacité à incarner pleinement la fonction de DRH ;

- Leadership, assertivité et capacité d’arbitrage ;

- Résilience, persévérance et maintien du cap ;

- Loyauté institutionnelle et sens des responsabilités ;

- Appétence pour l’innovation et être force de proposition

- Qualités relationnelles favorisant le travail en équipe notamment avec son homologue à la                          Direction pilotage et gestion des ressources humaines



ENVIRONNEMENT DU POSTE

	Relations de travail

· Internes

· Externes
	Avec le Président, les Élus, le Cabinet, les DGD et DGA, le Directeur de mission stratégie managériale, les Pôles, les Directions du Département et les Organisations syndicales.

Avec les partenaires institutionnels ou autres intervenants dans son champ d’activité. 

	Conditions particulières d’exercice 
	Déplacements ponctuels notamment pour les réunions institutionnelles.

	Moyens mis à la disposition de l'agent
	Matériel et logiciels informatiques (usuels et métiers : Elise, Pos’Actes, Candival, Chronotime, Astre…)

L’attribution d’un véhicule de service avec remisage à domicile pourra être envisagée, sous réserve d’une contribution kilométrique.  


EXIGENCES DU POSTE
	Niveau de formation /diplômes 
	 Bac+5 diplômes RH (souhaité)


	Expérience 
	Expérience requise de 5 à 10 ans au sein de la fonction publique territoriale

	Certifications, habilitations à jour 
	

	Obligation de formation inhérente au poste et au maintien des habilitations            oui  (           non X    


INDEMNITÉS PARTICULIÈRES LIÉES AU POSTE
	- NBI :   OUI
Si oui, préciser à quel titre : n°11 du décret 2006-779
Nombre de points : 25

- Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) : 

Cadre d’emplois des Attachés :  Groupe 1 Encadrement de Direction : Fonctions de Directeur
Cadre d’emplois des Administrateurs : Groupe 2 Emplois de Direction –Sous-Groupe 2-1 : Fonctions de Directeur
Cadre d’emplois des ingénieurs : Groupe 1 Encadrement :  Fonctions de Directeur
Cadre d’emplois des ingénieurs en chef : Groupe 2 Emplois de Direction – Fonctions de Directeur


	Date et avis du Chef de service
	Date et avis du Directeur
	Date et avis de la Directrice Générale 
Déléguée

	
	
	


CADRE RÉSERVÉ A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

	AVIS
	Date
	Signature

	
	
	


NB : Ce descriptif de poste, remis à l'agent, ne saurait être exhaustif et est susceptible d'évolution 

1

